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Requête n'50018/20
Genevier c. France

La Cour européenne des droits de l'homme, siégeant en formation de juge unique, a décidé de

déclarer la requête susmentionnée irrecevable.

Veuillez trouver ci-joint la décision de la Cour.

Cette décision est définitive et n'est susceptible d'aucun recours, que ce soit devant un comité, une

chambre ou la Grande Chambre. Dès lors, la Cour n'enverra plus de courrier ayant trait à cette

affaire. Conformément à la pratique de la Cour en matière d'archivage, le dossier ne sera pas

conservé au-delà d'un an après la date de la décision.
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ATFAIRE GENEVIER C. FRANCE

(Requête no 50078/20)
intraduite le 6 navembre 2020

' La Cour européehne des droiti i[è ['homme, siégeant le 10 décembre 2020 en formation de juge
unique conformément aux articles 24 § 2 et 27 de la Convention, a examiné la requête
susmentionnée telle qu'elle a été présentée.

La requête se fonde sur l'article 3 de la Convention, l'article 4 § 2 de la Convention et l'article 6 § l-
de la Convention.

La Cour juge que la décision interne qu'elle considère « définitive » au sens de l'article 35 § 1 de la
Convention est antérieure de plus de six mois à la date d'introduction des allégations dont elle est
saisie. ll s'ensuit que ces allégations ont été introduites tardivement.

La Cour déclare la requête irrecevable.

Carlo Ranzoni

Juge
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